
Cette année, les enfants concernés pourront réaliser une œuvre d’expression libre en lien 
avec Elliot le Pilote (dessins, textes, nouvelles, bande dessinée, film, danse filmée, slam, rap, 
chanson, podcast, fichier audio, sculpture, etc.).  L’œuvre doit mentionner le slogan suivant : 
« J’apprends les mobilités, en toute sécurité avec Elliot »

Objectif : sensibiliser les élèves à l’apprentissage des règles du code de la route.

Ce concours s’adresse à l’ensemble des écoles élémentaires, 
établissements spécialisés et centres de loisirs du Finistère 
accueillant des enfants de 6 à 11 ans.

Toutes les informations et conseils utiles pour réaliser vos œuvres :
 Site :Éduscol dédié à l’Éducation et à la sécurité routière
 Site : Sécurité Routière.

                                           
                                                    
    Contact : christine.barre@finistere.gouv.fr 

et  
                                                     pref-securite-routiere@finistere.gouv.fr

Concours Elliot Le Pilote

INFORMATIONS

Réalisation des œuvres jusqu’au 13 mai 2024 

Elliot le Pilote, le compagnon de route des enfants de 6 à 11 ans, vous propose, en partenariat 
avec la direction des services départementaux de l’Éducation nationale et la direction de 
l’enseignement catholique du Finistère, de participer à l’édition 2023-2024 du concours 
départemental de la sécurité routière de la préfecture du Finistère.

Les conseils d'ELLIOT
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